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Communiqué de presse 
 

DSF / Pour  plus de r igueur  dans les marchés publics, les seuils ne seront pas 
relevés  
 
En deuxième lecture à Strasbourg, mercredi 1er juillet, le Parlement européen s'est prononcé sur les deux 
rapports Zappala. L'un porte sur la coordination des procédures de passation des marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services, l'autre porte sur le même objet mais pour les secteurs de l'eau, de 
l'énergie, des transports et des services postaux. " A l'origine de la directive, il y avait avant tout le besoin 
d'harmonisation et de simplification, explique François Zimeray, député socialiste français et membre de 
la commission juridique du Parlement européen. Les différentes réglementations des Etats membres 
constituent un obstacle à l'harmonisation du marché européen, et c'est pourquoi la Commission a proposé 
de simplifier et fusionner trois directives existantes pour en faire un texte unique. Cette directive n'a 
toutefois pas fait l'unanimité au Parlement."   
 
Les difficultés de ce rapport ont porté principalement sur trois éléments: 
 
- Sur la question des seuils d'abord. "Elle était déterminante pour la création d'un véritable marché unique 
européen, explique François Zimeray. Les socialistes ont combattu avec succès leur augmentation  qui 
pourrait favoriser les pratiques illégales, car une grosse proportion de ces marchés échapperaient ainsi au 
processus des appels d'offres. L'ajout de critères environnementaux votés également développera la création 
de nouveaux marchés importants dans le domaine des technologies et services de pointe centrés sur 
l'environnement. 
 
- Sur l'ajout de critères sociaux ensuite. Les socialistes ne cachent pas leur mécontentement quant au refus du 
Parlement d'inscrire des critères sociaux aux procédures d'attribution des marchés publics. Les socialistes ont 
toutefois réussi à faire adopter la prise en compte des méthodes de production dans l'attribution d'un contrat 
ainsi que les critères relatifs à l'égalité de traitement des soumissionnaires et la politique en faveur des 
handicapés dans l'exécution des marchés publics. 
  
Les parlementaires ont perdu une vraie occasion de faire avancer la démocratie sociale au niveau européen. 
Concrètement, l'inscription de critères sociaux aurait constitué un progrès pour la démocratie, contribuant à 
une harmonisation au niveau européen. Les amendements rejetés concernent aussi bien la protection de 
l'emploi, les conditions de travail que le droit des salariés.  
 
- Enfin, les amendements présentés sur les enchères électroniques ont été partiellement votés. Les enchères 
électroniques n'étaient pas remises en cause en tant que tel par les socialistes, qui ont simplement souligné 
l'inadaptation de cette procédure à la spécificité des marchés publics. Le processus des enchères 
électroniques dans le cadre des marchés publiques constitue un danger pour les petites et moyennes 
entreprises. Celles-ci, poussées par la concurrence extrême de l'enchère en temps réel, seront tentées de 
sacrifier la qualité du travail, voire une partie de leur marge, à la concurrence, et seules les grandes 
entreprises qui sont susceptibles de supporter des pertes sur le moyen terme, pourront bénéficier de ce 
procédé. 


